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Réunion du : 5 décembre 2022 

 
Présidence :  M. Thierry CHARBONNEL. 

 
Membres Présents :  
MM. BELARD, DUFOUR, IMBERT, LOUBEYRE, PARRO. 

 
Absent excusé à la séance :  
M. MAGNANT 

 
Assite à la séance :  
M. VANTAL, secrétaire administratif 
 
Suite au décès de Mme Violette DEPREZ, salariée de la Ligue, le Bureau présente ses sincères 
condoléances à sa famille et à la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football. 
 
Le Bureau adresse ses remerciements à M. Roger PRAT pour son envoi de carte postale. 
Le Bureau souhaite un prompt rétablissement à MM. Roger PRAT et Sébastien BORNE.  
 

Informations du Président 
 
Roland LOUBEYRE fait un compte rendu du Bureau du Conseil de Ligue du 14 novembre.  
Il retrace les différents points à l’ordre du jour, notamment le point sur la loi sur le sport qui 
impacterait les Ligues à partir de 2028, le bilan financier de la Fédération, le point licences, le 
séminaire des Présidents de Ligues où les problèmes informatiques ont été évoqués et le 
relevé n°1 de la LAuRA Foot.  
Le Président fait ensuite un compte rendu de l’Assemblée Générale de la Ligue où toutes les 
propositions de vote ont été adoptées.  
Le Président présente ensuite le travail mené par le Groupe FACE ( Facilités d’Accès aux Clubs 
Excentrés ) avant de détailler les statistiques du nombre de licenciés par catégorie pour le 
District du Cantal.  
Le Président fait part de la réponse faite par la Région Auvergne-Rhône-Alpes suite à la 
demande de minibus nous informant du problème d’approvisionnement et de l’impossibilité 
de répondre par la positive.  
Le Président conclut avec un retour sur l’Assemblée Générale d’Aurillac FC qui a eu lieu le 24 
novembre et à laquelle il a participé.  
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Tour des Pôles  
 

Pôle Seniors :  
 
Les rencontres des Championnats de D3, D4 et D5, initialement prévues le 4 décembre, sont 
reportées au 11 décembre 2022.  
Roland LOUBEYRE alerte sur les problèmes rencontrés avec le club de l’AS Neussargues qui ne 
transmet pas ses feuilles de matchs dans les délais. 
Le groupe de travail sur les cahiers des charges des finales des Coupes Départementales a 
travaillé sur  leurs organisations en « séniors » et en « jeunes ».  Deux points sont encore à 
finaliser pour les indemnités d’arbitrage et les dotations aux équipes participantes.  
 
Une proposition de calendrier de fin de saison est faite suite à l’obtention de l’organisation 
des Finales Nationales U17 et U19 les 3 et 4 juin 2023 :  

- Samedi 10 juin :  finale de la Coupe Barrès, de la Coupe du Cantal Féminines et 

du Championnat de « D3 » 

- Samedi 17 juin :  finales « jeunes » ( Coupe Gravière, Coupe du Cantal « U16F » 

et Coupe Jarlier ) 

- Samedi 10 juin ( le matin ) :        Journée Nationale des Débutants  

- La 22ème et dernière journée de D1 et D2, initialement prévue le 4 juin, est avancée 

au samedi 27 mai (sauf contre-temps dû aux aléas météorologiques).  

 
Lu le courrier de l’Entente Football Chataigneraie Veinazès concernant la programmation des 
rencontres prévues le 18 décembre 2022 : 

• Les rencontres seront avancées à 13h.  

• Un mail sera envoyé aux clubs pour les informer de cette nouvelle programmation.  
 

Pôle Jeunes : 
 
En l’absence de Gilles MAGNANT, le Président présente la formation effectuée par Coralie 
BELIN et fait un compte rendu de la première réunion consacrée au projet de 
professionnalisation. Il précise que l’objectif est d’aider les clubs et qu’il est nécessaire qu’il y 
ait une volonté de se professionnaliser de leur part. 
Un courrier est en préparation à l’attention des Présidents de clubs.  
Il revient ensuite sur la réunion « foot en milieu scolaire » avec notamment la mise en sommeil 
de la Section Sportive de la Ponétie et la fermeture de la Section Sportive de Maurs.  
 
 

Pôle Communication :  
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Pierre DUFOUR présente les supports de communication  reçus ce jour ainsi que l’organisation 
de la soirée au siège du Crédit Agricole avec la distribution des brassards «  éducateurs » et 
« délégués » aux Clubs et les tirages au sort des Coupes du Cantal, Combourieu et Barrès. 
Pierre DUFOUR fait le bilan de la réunion tenue ce vendredi 2 décembre avec Coralie BELIN, 
Geoffrey MOREAU, Vincent REGIMBAL et Clément VANTAL où ont été abordés tous les sujets 
liés à la communication du District.  
Il termine par la présentation de la réflexion menée pour l’organisation des finales nationales. 
 

Pôle Finances :  
 
Jean-Pierre BELARD informe que tous les clubs ont réglé le relevé n°1 et présente un état des 
finances à date.  
Il souligne ensuite que la péréquation fonctionne très bien au niveau des arbitres mais que 
des problèmes techniques sont rencontrés sur les prélèvements pour les clubs. Le 
paramétrage du logiciel est complexe et ne permet pas la moindre souplesse.  
Le bureau décide de mettre en place auprès des salariés la « prime partage de la valeur » 
basée sur une enveloppe globale de 3 000€, une répartition conformément à la loi en vigueur 
fera l’objet d’une proposition et cette prime sera versée sur la paie de Décembre 2022. 
 

Pôle Règlements :  
 
Michel PARRO fait le bilan du début de saison de la Commission Sportive et de Discipline. Il 
fait part des soucis rencontrés avec le club de Naucelles.  
Michel PARRO soumet la candidature de Philippe BEGUET pour intégrer la Commission 
Sportive et de Discipline. 
La proposition est adoptée à l’unanimité des présents.   
 
 

Pôle Arbitrage :  
Un retour sur les journées de l’arbitrage est fait en séance. 
La prochaine FIA est prévue les 10,11,17 et 18 février 2023. 
La CDA se réunit également ce lundi 5 décembre.  
 
Le Président,  
T. CHARBONNEL 
 
Le Secrétaire Général 
P. IMBERT 
 
Le Secrétaire Administratif 
C. VANTAL 


